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Au fil des négos…  1 

 
  

Reprise des négociations locales 
entre la CSDPS et le SERQ 

 
L ’automne s ’annonce occupé sous l ’angle des négoc ia t ions  v isant  le  renouvel lement  de l ’entente  
locale a lors  que les  par t ies  se sont  donné pour  mandat  d ’ in tens i f ier  le  ry thme des pourpar lers  qui  
ont  débuté en avr i l  dern ier .  
 
Le ca lendr ier  de t ravai l  convenu prévo i t  donc une v ingta ine de rencontres  qui  do ivent  se ten i r  
d ’ ic i  la  f in  décembre.  
 
Vo ic i  l ’é ta t  d ’avancement  des doss iers  qu i  ont  dé jà  fa i t  l ’ob je t  de pourpar lers  en vue 
d ’amendements poss ib les  à l ’entente locale.   À ce s tade-c i ,  i l  es t  quest ion d ’amendements  
poss ib les puisque toute modi f icat ion à  l ’entente loca le devra êt re entér inée par  les  ins tances  
syndica les  dés ignées à  cet te f in .  
 

 

  1.  Modal i tés de versement du trai tement et  d ’autres sommes dues en ver tu de la 
convent ion (6-9.00)  

 
 Accord des  par t ies négoc iantes  sur  des amendements au tex te,  sous réserve 

d ’approbat ion des ins tances syndica les.  
 
2.  Non-rengagement (5-8.00)  
 
 Accord des  par t ies négoc iantes  sur  des amendements au tex te,  sous réserve 

d ’approbat ion des ins tances syndica les.  
 
3.  Documentat ion à fournir  au syndicat  (3-3 .00)  
 
 Accord des  par t ies négoc iantes  sur  des amendements au tex te,  sous réserve 

d ’approbat ion des ins tances syndica les.  
 
4.  Démission et  br is de contrat  (5-9.00)  
 
 Doss ier  ayant  fa i t  l ’ob je t  de d iscuss ions sans parveni r  à  un accord.  
 
5.  Cr i tères et  procédure d’affectat ion et  de mutat ion (pr imaire et  sec.)  (5-3.17)  
 
 Doss ier  en d iscuss ion.  
 
6.  Mécanisme de part icipat ion des enseignantes et  enseignants (CPC et  CPE) 
 (4-0.00)  
 
 Doss ier  en d iscuss ion.  
 
7.  Modali tés des congés sans trai tement (5-15.00)  
 
 Doss ier  en d iscuss ion.  

  

  
 
Conrad Berry             Debbie Denis  
Por te-paro le             Pour  le  comi té de mobi l isa t ion 
 

 

 
Après 10 ans, c’est le temps ! 


